
mai* elle repousserait one subvention accordée 
Bâillement aux instituteurs laïques. 

La premier» parti» d» la rédaction da la com
mission jusqu'au mot laïque exclusivement est 
adopté» par 340 voix contre 178. Le mot : laïque 
est adopté par 374 voix contre 109. L'ensemble est 
adopté par 306 voix contre 189. La suite de la dis
cussion est renvoyé» à demain matin. La séance 
• i t levée à 7 heures. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
L A SITUATION INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 

DE ROI'BAIX ET TOURCOING. — Nos deux vil les 
n'ont pas été aussi favorisées cet hiver que 
l'an dernier ; il est même à craindre que , 
pendant les mois de janvier et février, cer
taines industries à, façon — le pe ignage et 
la filature par exemple — s i i . n t encore 
moins al imentées qu'aujourd'hui. 

Les assortiments qui traitent spécialement 
les laines fines d'Australie ou de la Plata ont 
particulièrement à souffrir. Ces genres sont 
en parti» remplacés en ce moment par les 
laines fortes, et sèches , et m ê m e par des 
laines régénérées ou renaissance, employées 
dans la fabrication des draps communs , dits 
de sanglier. 

On demande aussi un peu plus l es laines 
d'Irlande p o u r l a production des tissus bril
lants, alpacas, mohairs, orléans, poil de 
chèvre. 

Les filés d'Alsace,très recherchés l'an der
nier,sont totalement délaissés cet hiver. 

Mais aucun des genres que nous venons de 
signaler, comme étant plus favorisés, ne 
donne cependant l ieu à d'importantes tran 
sactions. La période des inventaires , c o m 
mencée depuis quelques jours , correspond 
toujours à une période de calme.Cette année , 
le calme est excessif. 

Au surplus, on verra par les chiffres sui
vants que déjà,en octobre dernier .on pouvait 
constater une diminution sensible sur le 
chiffre des arrivages de houille et de matières 
premières comparés à ceux du m ê m e mois en 
1 8 8 3 . 

Voici quel a été le m o u v e m e n t de la gare 
de Roubaix pendant le mois d'octobre. 

Les chiffres représentent des tonnes .* 
H o u i l l e . — Expéditions 1884 : 20; 1883 : 40; 1881 : 

•n moius 20. Arrivages 1884 : 25,318; 1883 : 25,892; 
1114 : en moins 574. 

C o k e . — Expédition» 1*84 : 523 ; 1S83 : 595 ; 1884 : 
en moins 72. Arrivages 1884 : 150 ; 1883 : 150. 

L a i n e . — Expéditions 18S1 : 926 ; 1S83 : 859 ; 1884 : 
en plus 67. Arrivages 1884 : 1,482 ; 1883 : 3,175 ; 1884 : 
• n moins 1,693. 

C o t o n . — Expéditions 1884 : 1 2 ; 1883 : 48 ; 1884 : 
en plus 144. Arrivages 1884 : 209 ; 1883 : 910 ; 18S4 : 
en moins 641. 

T i s s u s . — Expéditions 1884 : 1,256 ; 1883 : 1,037 ; 
1884 : en plus 219. Arrivages 1884 : 285 ; 1883 : 214 ; 
1864 : en plus 71. 

Ainsi il est arrivé en gare 57 wagons de 
charbon, 169 wagons de laine et 6 4 w a g o n s 
en moins pendant le mois d'octobre 1884 
qu'en octobre 1883 

Ces chiffres établissent mieux la situation 
que toute autre considération. V. D. 

SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS DE FRANCK. — 
La Société des Agriculteurs de France vient 
d'adresser la lettre suivante aux présidents 
des Sociétés d'agriculture et des Comices 
agricoles de toute la France : 

Messieurs, 
L'assemblée composée des membres du con

seil de la Société des agriculteurs de France, 
des délégués des Comices et des Sociétés d'a-
gricullure, a chargé une commission : 

1° De dépouiller les réponses reçues de pres
que tous les départements et de IHIgérie, rela
tives aux droits de douane sur les céréales et le 
bétail ; 

2° D'indiqupr. d'après ces documents, les 
droits compensateurs généralement demandés 
pour défendre ros céréales et notre bétail con
tre l'invasion des produits similaires étran
gers ; 

Et 3° de poursuivre, auprès de qui de droit. 
la réalisation des vœux émis par l'assemblée. 

La Commission était composée de MM. les 
vice-présidents: F. Jacquemart i Aisne), P.TVis-
sonoière (Hérault), E. de Monicault (Ain), E. 
Pluchet (Seine-et-Oise), de M. le comte deLnçny 
(Oise), secrétaire-général adjoint, des membres 
du conseil, Marc de Haut (Seine-et-Marne),Ame-
line de la Brisclaine (Côtes-du-Nord), De la 
Massardière (Vienne», et de MM. Houdaillc de 
Railly (Yonne), E. Lecouteux ^Loir-et-Cher), Le 
Breton (Mayenne), Nice (Aisne), Gen'illiez 
(Aisne). J. Sainte-Beuve iSeine-et-Oise), (iatel-
lier (Seine-et-Marne), Groualle (Loire). 

Nous venons, Messieurs, vous rendre compte 
de la mission que vous nous avez fait l'honneur 
de nous confier. 

Après une étude sérieuse des documents, la 
commission a proposé à l'assemblée les résolu
tions suivantes : 

1° Que le droit actuel à l'importation sur le 
blé, soit relevé ; 

2» Qu'à défaut du relèvement de ce droit fixe, 
il soit établi un droit variable haussant ou 
baissant selon le cours des blés. 

3° L'assemblée, après dépouillement préala
ble des réponses écrites, adressées par (es So
ciétés d'agriculture et les Comices de France, a 
fixé ainsi qu'il suit les tarifs sur les céréales et 
sur le bétail. 

C É R É A L E S 

IABIFS TARIFS 
ACTCSL3 NOUVEAUX 

— PROPOSÉS 
fr. o. fr. c . 

Blé, métail, épeantre, par quintal 0 60 6 » 
Seigle, avoine, orgeou mais, par quintal, exempts 3 » 
Farines de tout» nature, par quintal. 1 20 9 » 

(froment 
seulement) 

B É T A I L 
Chevaux, par tête 80 » 70 » 
Poulains ayant toutes leurs dents de 

lait, par ts te 18 » 35 » 
Bœuf a, par téta 15 » 60 » 
Taureaux e t vaches, par tête. . . . 8 » 40 » 
Taurillons, bouvillons e t génisses ayant 

toutes leurs dents de lait, par tête. 5 » 20 » 
Voûtons, par tête 2 » 7 » 
Porc, par tète 3 » i 5 » 
Porcs de lait, par tête 0 50 8 » 
Yiaudea fraîches, par 100 kilogrammes. 3 » 20 s 
Viandes salces, par 100 kilogrammes. 4 50 15 » 

A la suite d'une discussion tout à. la fois bril-
laute et grave, car elle a montré combien les 
souffrancs de l'agriculture étaient générales et 
profondes, les propositions de la commission 
ont été adoptés, nous dirions à l'unanimité, si 
sur quelques points, il n'y avait eu deux ou 
trois voix dissidentes. 

Le lendemain de la réunion, la commission 
a porté les résolutions de l'assemblée a. AI. U» 
ministre de l'agriculture. Elle a été parfaite
ment accueillie. 

Elle a résumé tous les arguments qui militent 
en faveur des résolutions adoptées ; combattu 
les objections qu'on leur oppose ; insisté sur la 
nécessité et surl'urgeneG dçsniesuresàprendre, 
sur le danger des demi-mesuiv s. 

Elle a dit que si les droits demandés étaient 
nécessaires, ils ne sauraient suffire, cependant, 
au relèvement de l'agriculture; que chacun 
comprenait qu'en présenee de cet encourage
ment, il y aurait des efforts considérables à 
faire, des progrès à réaliser. 

La commission a rappelé à AI. le ministre le 
grand service qu'il venait de rendre à la su
crerie indigène, en oblenantpour elle une sur
taxe de 7 francs; que dans les circonstances 
qui ont suivi cette mesure, il trouvait la preuve 
de ces deux faits importants : si les cours sont 
avilis par une surabondance à l'étranger, une 
surtaxe a son plein effet sans amener un cours 
élevé ; si les cours sont élevés (les raflineurs 
avaient maintenu des prix élevés au sucre raf
finé), la surtaxe n'est plus une barrière : les 
produits étrangers franchissent la frontière et 
ramènent un cours norma". Il en sera ains : 

pour le blé. Dans les circonstances générales 
actuelles, on ne saurait redouter pour le blé un 
prix élevé, malgré le droit de 5 francs. 

L'ouvrier des villes proteste, dit-on, contre 
le droit de 5 francs ; c'est qu'il na- comprend 
pas, sans doute, que les campagnards forment 
les deux tiers des consommateurs 'le ses pro
duits ; que si les campagnes sont prospères l'in
dustrie prospère ; que si elles sont malheu
reuses, comme aujourd'hui, l'industrie soutïre. 
Les ouvriers agricoles qui, à la Saint-.Martin 
dernière, ont accepté une réduction de 10 à 20 
lOOsur leurs salaires, préféreraient payer le 
pain quelques centimes pluscheret ne pas subir 
de réduction de salaire. 

La commission a demandé à M. le ministre 
de vouloir bien faire pour l'agriculture ce qu'il 
a si heureusement fait pour la sucrerie, et de 
lui permettre de compter sur son appui. En lui 
apportant le concours de la presque totalité de 
nos départements, elle a espéré lui donner plus 

.de puissance. Elle remercie le ministre de son 
bienveillant accueil et de ses excellentes înten-
l ionspour l'agriculture. 

Il ne reste plus à la commission, pour rem
plir le programme qui lui a été tracé, que de 
vous faire connaître. Messieurs, le sentiment 
qui a été, à plusieurs reprises, chaudement 
exprimé dans l'assemblée et vivement accueilli 
par elle. 

Ce sentiment est celui-ci : 
C'est un devoir rigoureux pour les représen

tants des sociétés d'agriculture et comices et 
pour leurs membres, d'éclairer leurs députés 
sur la gravité de la situation, sur la nécessité et 
l'urgence des mesuras demandées et de les ame
ner à partager leurs convictions. 

Vous réussirez certainement dans cette voie, 
car les circonstances sont telles que la lumière 
se fait, en ce moment, dans les esprits les plus 
prévenus. Vous ne douterez pas du succès, si 
vous lisez les noms des députés, tous amis du 
gouvernement, inscrits au bas de la proposition 
de loi déposée le 14 novembre sur le bureau de 
la Chambre des députés. 

Par cette proposition, ils présentent à la 
sanction de leurs collègues les mêmes droits 
que nous demandons nous-mêmes. Plusieurs de 
ces signataires repoussaient avec indignation, 
il y a qualre ans, l'idée de soumettre aux droits 
de douane le blé et le bétail ; depuis, des faits 
déplorables les ont éclairés, et ils ont le cou
rage de réparer leur erreur. A"ous aussi . .Mes
sieurs, vous saurez éclairer vos députés et con
quérir leurs suffrages. Le succès est à c> prix. 

Le président de la commission, 
FR. JACQUEMART. 

Le secrétaire de la commission, 
E. IIOCDAILLE DE H.A1LLY. m 

AFFAIRES MILITAIRES 
A i m é e . — Artillerie. — Par décret tn date du 13 

décembre, rendu par le présUent da la République- sur 
la proposition du ministre de la guerre, ont été promus 
dans 1 arme de l'wtillerie et ont reçu les affectations ci-
après indiquées, les officiers dont les noms suivent sa
voir : "' •* 

Au grade de chef d'escadron. - 1er tour (anoienneté). 
M. Bauchereau, capitaine en 1er au L'e bataillon d'artiÏÏe-
n e de forteresse, en remplacement de M. Jorna de L*nal« 
promu. — Classé au Me rigiment. *»««u". 

Au grade de capitaine pour occuper des emplois de ca
pitaine en 2e. - 1er tour (ancienneté). M. Renard lieu
tenant en er au 2e régiment, en remplacement de H 
Auge, retraité. - Classé au 27e régiment pour v oocun.r 
l'emploi d'officier d'habillement. P y o o c u P « r 

i'e tour (ancienneté). M. Lachaume. lieutenant en 1er 
au 2 ,e régiment, en remplacement de M Moyne promu 
— Classé au _',e régiment, et nemmé adjoint aux forees 
du ISord. ° 

UOJJu-iel de jeudi publie des nominations e t muta
tions provenant de la formation de deux nouvraux ré-i-
mtnts, le Je tirailleurs algériens et le 2e étrangers 

Parmi les noms des nouveaux promus, nous trouvons 
ceux des officiers suivants appartenant à notre rérion 

Sont nommés : B 

Capitaines: MM. Chenu, lieutenant au 33e de ii<T]e 
(1er régiment); Leolercq, lieutenant au 73» (2e étran»ers): 

Bélouis, capitaine brevoté nu 8e régiment d'infanterie' 
détaché en qualité d'officier d'ordonnance auprès de M* 
le général Bosquillou de Fresohaville, commandant la 4o 
brigade d'infanterie a Saint-Omer, a été mis en activité 
hors cadre pour êtreaffecté au service d'état-major d e l à 
subdivision de Sousse. 

M. Pourmain, lieutenant au 84e régiment d'infanterie 
a été désigné pour servir en qualité d'officier d'ordon
nance auprès de M. le général Comte, commandant la 
Ire division d'infanterie, a Lille. 

LA QUESTMNQES TABACS 
A l'occasion du crédit pour acquisition de tab&flf, 

M. le comte Joachim Murât et M. des Rotours s» 
sont plaints de la préférences que l'administration 
donne pour ses approvisionnements aux tabacs 
étrangers. 

M das Rotours a rappelé que l'insuffisance des 
prix offerts aux planteurs français les oblige à 
abandonner cette culture. 

Il a établi que les tabacs de Hongrie, d'Allema
gne et de Hollande, sont de qualité inférieure à 
celle des tabacs français, et reviennent à l'Etat 
à un prix supérieur à celui de ces derniers. 

Cettedoubleconstatation aété faite officiellement 
par la commission du budget. 

Elle résulta des termes mêmes du rapport de 
M. Hérault. 

Lors de l'établissement du monopole, il avait été 
formellement promis à l'agriculture française que 
l'approvisionnement des manufactures de l'Etat 
lui serait réservé. 

La demande formulée aujourd'hui par M. le 
comte Murât et ayant pour objet d'assurer à 
l'agriculture franc lise jusqu'à concurrence des 
deux tiers,les fournitures de tabacs nécessaire* pour 
les manufactures de l'Btat, est des pluî modérées. 

LJ gouvernement affirme, tous les ans, dans le* 
déclarations ministérielles, son désir de voir se 
développer la culture du tabac en Franc». 

Il ne suffit pas de désirer, il faut vouloir. 
Si sérieusement l'on vent développer la culture 

du tabac, il faut relever Ifs prix payés aux plan
teurs françaie. 

Le relèvement des prix d'acquisition, voilà la 
mesure nécessaire, indispensable. 

C'est sur ce point qu'il faut que la Chambre se 
prononce. Si elle désire remédier à la situation 
désastreuse de notre agriculture, elle ne saurait 
hésiter. 

Le sous secrétaire d'Etat, M. Labaze, réelare nu 
nom du gouvernement qu'il tien Ira cempto dM 
vœux f rmulés par l'honorable. M. Mural et par 
l'honorable M. des Rotours. 

O b s e r v a i i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Parts, 
10 décembre — La pression b&rométriaue est de 
764 à Boulogne ; 708 à Lyon ; 771 à Biarritz. — 
Baisse nouvelle du baromètre et vent revenu au 
sud ouest de l'Irlande. — La dépression du golfe 
de Gènes va s'éloigner. — Temps probable : 
vent des régions ouest, pluies vers le littoral. — 
Hausse d» température. 

«IIRON.QUK LOCALE 
ROUBAIX 

Chambre de commerce de Roubaix. — Elec
tion du mardi 23 décembre 1884. Candidats : MM. 
Henri Mathon, François Roussel, Voldemar-Les-
tienne, Louis Cordonnier, membres sortants. 

M. Georges Motte, pour deux ans, en remplace
ment de M. Motte-Bossut, déeédé. 

A v i s de la Mairie. — Le Maire'de la ville de 
Roubaix, donne avis que les matrices des patentes 
rédigées pour l'établissement des rôles de 18S5, 
partie du canton Est située au nord du boulevard 
Gambetta et du canal, sont déposées à la Mairie; et 
que, pendant dix jours, à partir d'aujourd'hui, 
les intéressés peuvent en prendre connaissance et 
faire, s'il y a lieu, leurs observations. 

Roubaix. le l(i décembre 1S84-
£e Maire, 

Jl'LIEX LAGACHB. 

Chronique de l 'enseignement. — On sait que 
les candidats au baccalauréat qui ont obtenu une 
dispense d'âge et qui sont refusés à la session de 
juillet, doivent renouveler leur demande de dis
pense d'âge pour pouvoir se présenter à la session 
de novembre. 

pour compléter ces dispositions, le ministre de 
l'instruction publique viftnt de décider : 

1° Quo les candidats autorisés à se présenter avec 
dispense d'âge, à la session de juillet, et qui, à 
cette session, auront été admis aux épreuves ora
les, pourront, sans nouvelle autorisation, s» pré
senter à la se-si on da novembre. 

2* Que les candidats qui n'auront pas justifié la 
faveur de la dispense en étant admissible aux 
épr:uves orales ne pourront pas se présenter à la 
session de novembre, sauf dans le cas où ils attein
draient leur 16a année pendant le mois de no
vembre. 

L ' a c c i d e n t d u 1 5 d é c e m b r e . — Les f u n é r a i l l o s 
de Corneille Lsdewyl ont eu lieu vendredi, à trois 
heures de l'après-midi, en l'église Notre-Dame. 
L'assistance était considérable. 

Lej ingénieurs n'ont pas encore fait connaître le 
résultat de l'enquête à laquelle ils se sont livrés 
pour déterminer la causa du terrible accident qui 
a si tristement impressionné la population rou-
bai jeans. 

Ce sont MM. le docteur Lepoutre, arrivé presque 
immédiatement, et Gustave Gaudivfroy, de l'éta
blissement Allard, qui, lundi soir, ont donné les 
premiers soins aux victimes avec un empresse
ment et un dévoûment que nous devons men
tionner. 

Vols .— Dans la nuit da 17 an 18, on a volé une 
quantité assez considérable de cuir dans un maga
sin appartenant à M. PUnçon, cordonnier, rue d» 
l'Ommelet, et situé sur un terrain vague en face de 
sa maison d'habitation. 

—La nuit sui vante,des malfaiteurs se sont i itre-
duits, en forçant la serrure de la porte, au bazar 
qui se trouve au coin des rues Saint-Georges et de 
la Gare. Us se sont emparés d'une somme d» 91 fr. 
déposée dans un tiroir, et ont fait main bs- <e sur 
les chaînes de montre et divers autres objets estimés 
900 fr. Une enquête a été ouvert» par M. lo com
missaire da 2e arrondissement. 

D e u x pochards peu commodes. — J. udi, 
vers une heure et demie de l'après-midi, deux in
dividus entrèrent chez M. Tele'-phcre Leronx, 
qui tient une épicerie-buvette dans la rue La 
Bruyère. M. Leroux dînait, et sa petite fille, qui le 
îemplagait eu comptoir, servait quelques comes
tibles à un gamin. 

Ces deux hommes, qui s'étaient livrés à de trop 
abondantes libations dans un estaminet voisin, se 
mirent à faire du tapage, M. Leroux, attiré par le 
bruit, survint au moment où leur ivresse se.tra
duisait d'une façon qui eut arraché à un Anglais 
ce cri .• shocking ! Il leur intima l'ordre de sortir, 
l'un d'eux lui répondit sur un ton menaçant : Si la 
n'es pas content, il y aura moyen. — C'est ce 
que nous allons voir, dit M. Leroux, et, avec l'aide 
des siens, il flanqua à la porte c;s malotrus. 

Dès qu'ils furent dans la rue, ils cassèrent les 
carreaux de la porte vitrée, et, quelques minutes 
plus tard, brisèrent une partie de la devanture. 

M. Leroux s'empressa d'avertir la police, et des 
agents arrêtèrent les auteurs de cette inqualifiable 
agression, mais ce ne fut pas sans peii.e, car 
ceux-ci leur opposèrent une résistance désespérée. 
L'un habite rue La Bruyère, l'autre rue de l'E» 
peule. Tous deux sont de nationalité flamande. 

Comme nous t'avons dit, ils sortaient d'un esta-
minetoù ils s'étaient enivrés et où ils avaient volé 
un litre de rhum. 

On les a conduits au poste du 1er arrondisse
ment. 

Jeudi après midi, un ivrogne se livrait à mille 
extravagances dans la rue du Chemin de fer, et 
insultait les passants qui ne tardèrent pas à se ras
sembler autour de lui. Un agent voulut l'apaiser, 
mais lo disciple de Gambrinus adressa mille in
jures au représentant de la force publique, si bien 
que celui-ci l'a emmené au violon. 

Beaux-Arts . — On remarque en ce moment à 
la vitrine de M Bernard Welcomme, rue du 
Vieil-Abreuveir, un médaillon en terre cuite, celui 
de Mme X..., de Lille, dû à M. Eugène OUé, sculp
teur, ancien pensionnaire de la ville à l'Ecole des 
beaux-arts. 

Cette couvre se recommande par une délicatesse 
de traits A une soliiité de facture qui assurent à 
son auteur une place des plus honorables parmi 
les sculpteurs portraitistes de notre région. 

Le modèle, exécuté aux deux tiers de la gran
deur naturelle, est en toilette de bal : ua âchu de 
dentelle, très ingénieusement représenté, encadre 
d'une façon charmante le buste gracieusement 
modelé et d'une forme extrêmement élégante et 
jeuue. 

Grâce à une bordure de peluche bleu paon, le 
ton chaud de la terre cj-.ite ressort parfaitement, 
et quelques jours d'exposition débarrasseront c.-.tte 
dernière des taches causées par l'humidité du 
plâtre. 

Ce médaillon est offert, nous dit-on, cjnijoe ca
deau du jour de l'an, à Mme X... par son mari. 
Voilà, au moins, dos étrennes aussi sérieuses que 
ravissantes, et qui dénotent un amour de l'art très 
caractéristique. 

t e s mauvais temps touchent à leur Un. D.'jà le 
ciel s'éclaircit. et revient au beau; encore un peu, 
et l'humidité qui nous envahissait aura disparu 
pour faire place à un temps sec et tempéré, quoique 
hivernal. 

La grêle qui est tombé dans la nuit du jeudi à 
Roubaix, avait été signalée quelques heures avant 
sur les côtes britanniques. 

Croix. — Dimanche prochain, 21 décembre, en 
l'église de Croix, pendant la messe de 10 heures, la 
Fan/are du Créchet exécutera les morceaux sui
vants : 

1. Entrée de Messe, XXX. — 2. La Prière des 
Francs, avec chœur, par Berot. — 3. VEnfant Jé
sus, ElévatiOD, Migette. — 4. Le Trouvère, fantai
sie, avec chœur, Verdi. — 5. Sortie de Messe, Le-
reux. 

Le chant sera tait par la Lyre Roubaisienne qui 
a bien voulu prêter son concours à cette aaditi n 
musicale. 

Epbémérides de la charité roubaisienne. — 
19 décembre 1638 .—Nais~ance d u chanoine Phi l ippe-
Doininique Delesp&ul, fondateur de l'hospice des 
o i p h t l i î s d e Rouba.'x (Arch ives de Roub. . ix G. G. 8 ) 

19 décembre 1 7 4 9 . — A c c o r d a n t e lea re'igieuees 
y l 'Hôpi ta l Sa in te -E l i sabe th de R o u b . i x et P i e re 

NicolaT Co-ni 1 , au sujet de", p'anla. ioi s e t murail les 
longeant le» b iens de l'hôpita1 , l e long de la pies-
sente al lant de 'a chapelle de N o t ' e -Dame e'e Pau ,vers 
la Fosse-:'UX-Chêaes e> vers le ha ireau de Blanche-
mai l le , (acUie' ienient rue de s Lignes ) . Les murailles 
e t les ba'es resteront , mais les arb~es montants seront 
abat tus . ( A . c h i v e s de Rouba ix G. G. 237 f° 5 0 . ) 

19 décembre 18.11. — U n arrêté préiectoral sti
pule qu'il sera établ i dans la c o m m u n e de R o u b a : x 
e t ses d é p e n ' a n c e s un octroi m r lic'p.il e t de bien
faisance, d o n t le:; produi ts seront affectés aux dépen
ses niunicipa1 es e t au service des hospices et des se
cours à do r ie ' le , d a n s ' a proportion de leur besoin 
respectif . (Arch ive - de Rouba ix D . I . (a) 23 . ) 

L a S o c i é t é c h o r a l e « L a L y r i q u e » a l'honneur 
d'informer le public, qu'a partir de dimanche 21 décem
bre, son local sera transféré rue de Lille, estaminet 
Lepers, « la Réunion des Choristes. 

TOURCOING 
Chambre de commerce. — Les élections qui 

ont eu lieu vendredi pour le renouvellement de la 
Chambre de commerce de Tourcoing ont donné les 
résultats suivants : Votants, 134 voix.MM.Charles 
L?nglet, 126 voix; L.Bernard, 133; Calabre-Del-
court, 119 ; Paul Desurmont, 135 vofx, tous les qua
tre membres sortants et réélus. 

Octroi. — M. Frelier, inspecteur des denrées 
alimentaires à Lille, est nommé préposé en chef à 
Tourcoing, en remplacement d» M. D» Geslin, re-
tr« i é . 

Jeudi dernier a eu lieu, à l'Hôtel-de-Ville, en 
présence de la commission des logements insalu
bres, la distribution des prix aux familles qui se 
sont distinguées par la bonne tenue de leurs ha
bitations. 

La séance était présidée par M. Fidèle Lehoucq, 
adjoint au maire, qui, dans un long discours, a 
exhorté les lauréats a persévérer dans les habi
tudes de propreté qu'ils ont contractées. Ensuite, 
on a procédé à la distribution des prix. 

Parmi les familles récompensées, trente et une, 
dont les habitations ont été re-on nues comme étant 
les mieux tonnes et dont les noms suivent,ont reçu 
chacune, outre la paire de draps accoutumée, un 
diplôme signe de tous les membres de la commis
sion et certifiant la bonne tenue de leur maison; ce 
sont : 

I. Paul Godefroy, rue des Coulons, 9 enfants. — 
2. J. Farvacques, au Brun-Pain, 7 enfants. — 3. 
L«on Pinoy, rue des Moulins, 7 enfants. — 4. Louis 
Decock, Blanc-Sean,7 enfants —5. Emile Catteau, 
rue Sainte-Barbe, 7 enfants. — 6. Henri Perrin, 
rue de la Latte, 7 enfants. — 7. Henri Prouve st, 
rue Fin de la Guerre, 6 enfants. — 8. Louis Ducba-
tel, rue du Moulin-Fagot, 6 enfants. — 9. Eugène 
Clesson, rue de Renaix, 6 enfants. — 10. Augustin 
Hocquart, rue duPetit-Village.G enf ants.—11 .Adol
phe Semet, rue des Champs, 6 enfants. — 12. Juste 
Lorthiois, rue des Champs, 6 enfants. — 13. Albert 
Vienne, rue de la Croix-Rouge, 5 enfants. — 14. 
Louis Desmettre, rue do Tilleul, 5 enfants. — 15. 
Julie Dewetter, veuve Gossart, rue de Renaix, 5 
enfants.—16. Louis Paris, rue Belle-Vue, 5 enfants. 
—lT.EdouardiDutricourt, rue des Piats, 5 enfants. 
— B. HenriFeiret, rue d»; Poutrains, § enfants. 
—19 Veuve Desmettre, rue St-Roch, 5 enfants. -
20. Gustavo Magnier, rue St-Roch, 5 enfants. — 
21. J.-B. Plat, rue de la Cloche, 5 enfants. — 
22. Veuve Rint, rue du Collège, 5 enfants. — 
23. Veuve Mouton, rue de Gand, 5 enfants. — 
24. Richard Baille, à la Marlière, 5 enfants. — 
2i. Henri Robert, rue du Niot, 4 enfants. — 
26. Ferdinand Desplanqnes, au Hallot, 4 enfants.— 
27. Jules Clarisse, rue Quiétem, i enfants. — 
28. Veuve Decompaau, rue du Brun-Pain,3 enfants. 
— v9. Jules Vienne, chemin de la Maqnellerie, 
3 enfants. — 30. Veuve Desurmont, au Hallot, 
.'i enfants. — 31. Veuve Da«sonville, rue des Ar
chers, 3 enfants. — 32. Ch. Brouck, aux Phalem-
pins, 9 enfants. — 33. Alphonse Jostens, rue du 
Collège, 8 enfants.— 34. Louis Penez, rue de Lille, 
7 enfants. — 35. Louis Mortier, rue Traversière, 
7 enfants. — 36. Jules Cattoire, lue des Bons-
Enfants, 6 entants — 37. Etienne De>plechin, Fin-
de-la-Guarre, 6 enfants. — 38. Floris Delannoy, 
aux Phalempins, .à enfants. — 39. Edouard Spr et, 
au Blanc Seau, 0 enfants. — 40. Cantamen, au 
Brun-Pain, 5 enfants. — 41. Louis Fougny, au 
Blanc-Seau, 5 enfants, et sa mère â g e . — 42. Jean-
Louis Castelain, ruade l'Epinette, 3 enfants. 

Dans son audience du 18 décembre, les tribu
nal de simple poliee a prononcé les condamnations 
suivantes : 

1 pour avoir fait usage d'un poids non poin
çonné ; 1 pour mesure défectueuse ; 5 pnur avoir 
fait usage de mètres non poinçonnés; 1 pour avoir 
vidangé après l'heure réglementée ; 1 pour avoir 
logé un enfant sans en faire la déclaration; 3 dé
faut d'éclairage ; 4 infraction à la police des caba
rets : 6 tapage nocturne ; 3 violences légères ; 5 ta
page injurieux et violences légères. 

La Coecilia roubaisienne et les enfants de la 
Lyre da Wattrelos, donneront un concert diman
che, 2\, au C>fé Morse, beulevard de Gambetta, à 
6 heures précises. Voici le programme : 

PKFMIKHR PARTIE. — Allegro militaire. X X . — Poète 
et Paysan, Suppd. — Vers l'avenir, chœur imposé au con
cours de Biuxelles, par la Cœciiia, Woutera. — Duo 
pour clarinette par MM Delbecque et Labitte. — Ro
mance pour baryton, Demartelaere. — Duo ele Crons-
well, par MM. Dele^ée et t efebvre. — Chansonnettes, 
par A. Demartelaere. 

BEnxiÈMg PARTIS. — Les Navigateurs, chœur au choix, 
du concours de Bruxelles. — Polka pour piston. X.X. 
exécutée pc.r M. Steux — Marche aux flambeeux. Mcyer-
beer. - Duo de la Reine de Chypre, par M. X. e t 'rim
mel.— Duo pour clarinettes, par MM. Labitte et Del. 
becque. — Calme des Nui t s , quatuor. — Chansonnette, 
par M. Demartelaere. 

Le p i a n o s e r a tenu p a r M. Car los D e s u r m o n t . 

Un vagabond. — Gustave Guérin, de Tem-
pleuve, sans domicile fixe, a été arrêté en flagrant 
délit de mendicité. 

Quatre individus, auteurs des vols à l'étalage 
et autres, commis depuis quelques mois à Tour
coing et Roubaix, viennent d'être arrêtés par la 
gendarmerie belge au Mont à-Leux Ce sont : Alex-
Vandenlinde, 20 ans; Camille Clausse, 23 ans; 
Frédéric Vandepere, 22 ans, et Alphonse Talman, 
19 ans, tous repris de justice. 

Un cabarctier du Mont-à-Leux, Désiré Desmes-
t r , chez lequel on a retrouvé des marchandises 
volées, a aussi été arrêté ainsi que sa femme. 

On a trouvé hier flottant dans le ruisseau qui 
coule à Mont-à-Leux, des bobines de laine ril e 
dont la valeur est décent francs environ. 

LILLE 
P a r décision du 11 décembre, M. le mir,i>tre de 

l'instruction publiquea fixé ainsi qu'il suit le congé 
du Jour de l'An dans les lyc'es et collègues : 

Sortie : mardi 30 décembre, après la classe du 
soir. 

Rentrée : dimanche-i janvier, à l'heure réglemen
taire. 

titut industriel, des facultés libres et de la faculté 
de l'Etat ont été arrêtés et conduits au poste, d'où 
on las a relâchés après le dispersement de la foule. 

L'affaire n'a pas eu de plus graves proportions. 
C'est une simple équip. o d» jeunesse, qu'on aurait 
tort de vouloir dramatiser en lui donnant une im
portance qu'elle ne comporte pas. 

La jeunesse des Ecoles . — Quelques désordres 
se sont produits hier soir, à propos d'une confé
rence qui devait être faite par un professeur de 
l'Université et qui a été contremandée au dernier 
moment. Les étudiants, qui suivent les cours des 
Facultés libres, s'étaient rendus en nombre pour 
assister à la leçon. Comme elle n'avait pas lieu, ils 
ont traduit leur désappointement par une sorte de 
petito manifestation, qui a provoqué, naturelle
ment, une manifestation contraire de la part des 
étudiants suivant les cours de l'Etat. Le calmeeût 
et : vite rétabli, si des individus, qui paraissaient 
être payés peur remplir le rôle d'ag mts provoca
teurs, ne s'ot .ient mêles à l'actioa en frappant in
distinctement sur tous. 

La police est intervenue. Des étudiants de l'Ias-

Tribunal de simple police de Roubaix 
Audience du jeudi 18 décembre 1884 

Présidence de M. PANNIEK, juge de paix 
M. le com uissaire HENRY, occupe le siège 

du ministère public. 
Audience courte et peu intéressante Les délits d'i 

vresse, de tapage injurieux, les violences légères, tout 
cela est inscrit au rôle de la prochaine auJience. Celle de 
os jour manque absolument de piquant, les contraven
tions pour défaut de balayige ou infraction aux règle* 
ments sur la police des cabarets, n'étant guère propres à 
lui en donner. 

Nous n'avons relevé aucun fait saillant : a .huitaine, 
notre tâche s e sera pas aussi simplifiée. 

Georges DAXDIS . 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du vendredi 19 décembre 

PRESIDSKCS D S M. PAUT.HTT, VICI • PRisinrsT 
Les condamnations suivantes onb été prononcées par 

le tribunal : Six mois de prison et SS frai.es d'amende, à 
Henri Leroy, de Tourcoing, pour abus de confiance; un 
mois de prison et 16 francs d'amende, à Vincent, à Fives, 
pour coups et blessures à un compagnon d'atelier ; deux 
mois de prison, à Théodore Taquet, et ua mois à Henri 
Corbu, pour mendicité e t insuites dans un cabaret, à La 
Madeleine ; trois mois de prison à Louis Favier, à Lil le. 
pour mendicitS en simulant une i firroité ; trois mois de 
prison à Désiré Wattremez, en réeidence obligée à Rou-
baix, pour rupture de ban; quinze jours de prison et 1(> 
francs d'amende, à Florent R-jels, pour violences ; six 
mois de prison, a Louise Dumortier, à Lille, pour vols 
d'aiguilles pour machines à coudre; trois mois de prison, 
à Sophie Joos. déjà onze fois condamnée, pour vol d'ef
fets ehez une personne qui l'occupait dans sa maison. 

C O t t l t F . S I * 0 \ l > A N C 

Les articles publiés dans cette partie du jour
nal, n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité 
de la rédactien. 

Roubaix, le 19 décembre 1884 
Monsieur le rédacteur en chef du Journal 

de Roubaix, 

Permette*-mei d'avoir recours à votre estimable 
Journal pour rectifier une erreur qui s'est glissée 
dans votre numéro de ce jour concernant l'adjudi
cation des denrées à fournir pour les chevaux d» 
l'éboaag» pendant l'année 1885. 

Dans votre article, il y est indiqué que j'ai 
offert un rabais de 25 fr. pour 0|0 ; or, ce n'est 
pas 25 fr. pour 0)0 quaj'ai offert, mais bien 25 c. 
pour 0(0, et c'est cette clause quia fait rejeter mon 
offre comme irrégulière. En effet, dans cette adju
dication, on n'a pas admis de fraction de franc. 

Comptant sur votre obligeanca pourinsérer cette 
lettre dans votre prochain numéro, je vous prie 
d'agréer, Monsieur le directeur, mes salutations 

LAMBERT, fils. 

P K T I T E C O R R E S P O N D A N C E . — A. M. 
E. C. (lettre du 19 novembre. — L'adresse est 
égarée. 

N O R D 
Douai. — M. Augustin Debierre, constructeur 

de machines à Gouy-sous-Bellomie (Pas-do-Calai-), 
a été attaqué,en traversant le marais de Gœulzi i, 
par deux individus, dont il a pu se débarrasser à 
l'aide de sa canne à ép.-e. l i a blessé l'un d'eux. 

Sin-!e-Noble.— Ces jours derniers, an cultiva
teur du marais de Ma, en défrichant une partie de 
terre inculte depuis longtemps, a mis à jour un 
squelett ) qui paraissait enfeui depuis nne date très 
ancienne. 

On suppose que ces ossements appartiennent à 
un sol latde l'armée française qui, en 16 17, assié
gea Douai. 

Le Csteau. — Le fils de M. Seigniez, débitant 
dans la rue d'En-Bas, visnt d'être victime d'un ter
rible accident. 

Cejeune homme, soldat dans un régiment d'ar
tillerie à Besançon, a reçu un coup de pie i de che
val à la tète. La blessure fut si terrible qu'elle 
a causé une mort presque immédiats. 

Dunkerquî . — La servante de M. C. . . , âgée de 
55 ans, s'est noyés hier, volontairement, dans 1» 
puits de la maison de son patron. 

— Un enfant d» dix ans aété écrasé, hier, sons 
le3 roues d'un chariot. 

P A S - D E - C A L A I S 
Calais. — Un énorme canon pesant 4,000 kilog, 

se chargeant avec des projectiles de 30 centimè
tres de diamètre est arrivé ici; il va être placé au 
bastion ne S, du coté des Baraqius, faisant tacs à 
la mer. 

— On s'occnpe activement, à l'aide d'une dra
gueuse, à renflouer une barque chargée de sable, 
qui a coulé dans la partie ouest du chenal; heureu
sement qu'elle ne gène en rien l'entrée et la sortie 
des paquôbots. 

Fiennes. — Mme Berquez-Jouglet, la vénérable 
centenaire de cette commune, vient de mourir à la 
veille d'atteindre sa 10-'e année. 

B E L G I Q U E 
La Chimbre . — La Chambre a terminé jeudi 

la discussion da budget des voies et moyens. 
M. Bernaert a prononcé un remarquable dis

cours, dans lequel il a répondu à MM. Magis et 
Frère-Orban. 

En es qui concerne la réforme électorale, le chef 
du cabinet a déclaré qu'il était partisan du système 
de la représentation proportionnelle, mais que 
cette réforme ne pouvait être faite que d'un com
mun accord. 

M. Frère a ridiculisé le projet de réforme électo
rale indiqué par M. Jacobs et surtout le système 
de la représentation proportionnelle sur lequel 
M. Bernaert avait insisté comme étant la réforma 
de l'avenir. 

M. Pirmez a attaqué le scrutin de liste.; 
M. Frère a de nouveau combattu le sorâtin uni

nominal comme favorisant l'esprit da clocher. 
L'ensemble du budget a été adopté à l'unanimité 

des 85 membres présents. 

FEUILLETON DU 19 DÉCEMBRE — (N° 23.) 

I l PEAU DIJ MORT 

Quel que soit lé moyen qu on emploie 
Dour assassiner un homme, continua Large-
val , il en reste encore des traces au bout d un 
mois. Et ces deux hommes ! on voudrait pré
tendre que je les ai enfermes chez mo, Mais 
pourquoi fa ire? et encore une fois, je le de
mande, dans quel intérêt. A quoi cela aurait-il 
nu me servir ? Je ne les ai jamais vus. IU ont 
toute l'apparence de misérables ; j ai quinze 
mille francs de rente et une reserve.. . Mais ce 
sont probablement eux qui ont vou^u m assas
siner Du reste, à qui ferez-vous croire que mol, 
m" suis d'apparence débile, j'aie pu prendre 
deux gaillards de cette dimension, leur faire 
Hrscendre de force l'escalier de ma cave, M 
«oui les pousser dans l'espèce de cachot qui 
Uur'a servi de tombe ! Non, n'est-ce pas, vous 
n'avezTamais songé à l'espérer Quel est » W 
r n e d e b o n s e n . q . i v û u s e r o . r a . l ? 

1 arzeval avait prononce cette espèce de p.ni-
dov*r avec une rar • animal'on. Il séUi terepor-
« et aucun obs rvoteur n'aurait pu dire qu un 

' -i i ./»»m» •t'était pas innocenr 
P T à c c e n 7 X « n c é r & . de loyauté, dout il 
ê u V a n i m é f r a p p a , k V0mm.ssa.re lu, même, 
qui se contenta de <lne: 

— Vos raisons sont en effet excellentes, mais 
vous me permettrez de ne prendre aucune res
ponsabilité dans aucun sens. 

— Que voulez-vous dire 1 
— Le juge d'instruction ne peut tarder à 

arriver ici, c'est lui qui verra, jugera, pèsera 
ce qu'il croira devoir faire. 

En ce moment, le gardien de la paix Mondard 
revenait de la cave où on l'avait envoyé déter
rer le trésor. 

— Eh bien ? lui demanda le commissaire. 
— Nous avons trouvé le magot au grand 

Complet, répondit Mondard. 
— Tr#nte-deux mille francs ? 
— Oui, bien soigneusement plies dans du 

papier à chandelle. 
— Où est la somme F 
— J'ai mis douze mille francs dans mes po

ches, répondit Mondard en se fouillant. Ga
rasse, men compagnon, va monter le reste. Il 
est en train de mettre tout en ordre. 

l'.t Mendard aligna sur la table douze rou
leaux. 

Largeval, malgré l'état de colère dans lequel 
il se trouvait, ne put s'empêcher de s'approcher 
de la table pour s'assurer qu'en effet les trente-
deux m'Ile francs existaient bien. 

Car, après tout, il avait douté jusqu'au der
nier moment et il se disait, non sang inquié
tude, que s i l'on ne trouvait pas la somme,cela 
ne pourrait que le charger encore. 

lT prit un des rouleaux, l'ouvrit et fut à demi 
ébloui par l'éclat des piè'.esd'or qui lui adres
sèrent comme un salut ironique. 

— Eh bien, monsieur le cemmissajre, dit-il, 
est-ce vrai? Vous avais-je trompe? L'or existe-
t-il, oui ou non, et comprenez-vous, trouve*-
veus passible qu'on ait v >ulu me le voler? 

llaraese, l'*iutfe s\er|ent de ville, entra à son 

tour,et déposa vingt autres rouleaux à eôté des 
douze que Mondard venait de placer sur la ta
ble. 

— Le compte y est, dit l'agent, ça fa i t l ikn 
trente-deux. 

En ce moment on entendit ouvrir la porte 
principale du logis. C'était le juge d'instruction 
qui ad ivait avec le médecin légiste. 

Il vou'ut d'abord voir la situation des deux 
cadav rt s et descendit à la cave qui, grAce à des 
procédés énergiques, était déjà presque entière
ment désinfectée. 

On n'avait pas touché aux deux morts. L»j 
juge et le docteur purent les voir dans la posi
tion exacte où on les avnittrouvés. Le médecin 
fut d'avis, comme le commissaire, que les deux 
malheureux avaient dû mourir de faim et que 
probablement ils s'élaient rués l'un sur l'autre 
pour s'entre-dévorcr. 

— Prenez une description exacte des lieux, 
d't le juge d'instrudion à son greffier. Cela ne 
sera pas fort difficile. De plan, nous n'en avori3 
guère besoin. Néanmoins, on aura le loisir d'eu 
faire dresser un demain matin. 

En attendant, il est urgent de transporter ces 
deux cadavres h la Morgue et qu'on tâche de 
leur conserver l'apparence humaine pour qu'on 
puisse les exposer— 

— Il ne faut pas l'espérer, M. Mestras, dit le 
docteur, ils sont dans un tel de décomposition, 
qu'on sera heureux si l'on parvient à les en
lever d'ici sans trop d'encombre. 

— A-t-on pu établir leur identité ? 
— Non, pas encore, répondit le commissaire 

de police. J'ai été occupé jus in'iei à inl. rincer 
les personnes de la rn^son, notamment le loca
taire de ce pavillon. 

— Veuillez faire fouiller dans lus pouti-s des 
deux cadavreépour voir si 1 on u« Ira*tara u-

cun papier, aucun indice qui vous mette sur la 
trace de la vérité. Il serait bon, avant tout, de 
savoir ce qu'étaient ces individus. 

Le commissaire de police fit un signe. L'un 
des agents se pencha et cher chu dans les vête
ments des deux morts. La b ;sogne était répu
gnante, aussi se hâta-t-il. Au bout de quelques 
instants, il trouva trois ou quatre lettres sur 
l'un d'eux. 

Quant à l'autre, ses poches étaient en!k-re-
ment vides, sauf celles de son pantalon. Dans 
la gauche, une infinité de petits morceaux de 
papier coupés très menus. 

— Recueillez tout avec soin, dit le juge et 
n'en négligez pas le moindre fragment. 

— Il y a quelque chose d'écrit. 
— C'est bjen. Uardez cela soigneusement et 

qu'on le fasse parvenir à mon cabint t, après 
l'avoir dési»"ecté. Seulement, qu'on prenne soin 
de ne pas effacer ce qui est écrit. Rien ne si»ra 
plus facile que de rapprocher tous ces mor
ceaux et de savoir ce que contenait cette lettre, 
mais c'est un ouvrage de patience auquel nous 
n'avons pas le temps de nous livrer en ce mo
ment 

Les nombreux petils fragments de lettre 
furent plies dans une feuille de papier blanc, 
scellés avec de la cire rouge, puis confiés au 
commissaire de police. 

On était remonté. 
Largeval avait suivi les incidents nouveaux 

qui tenaient de se produire. U était parvenu 
à r.'pn n l re un peu de fang-froid, tout ce qu'il 
a>ait vu n'étant pas fait pour l'inquiéter da
vantage. 

— Maintenant, messieurs, dit le juge d'iiis-
tpucliim 4 Ljeqrges e\ aux autres lémoms de ces 
s è i e s extraordinaires ", "' veuillez me laisser 
soulevée M- le commissaire. J'ai besoin de 

connaître les détails de cette aventure. Néan
moins,'ajouta-t-il en s'adressant plus particu
lièrement à Largeval. ne vous éloignez pas et 
tenez-vous à notre disposition pour subir un in
terrogatoire s'il y a lieu. 

— Et moi. M. le président, s'écria Pascalin 
sur un ton lamentable, ne puis-je retourner à 
ma loge ? 

— Vous êtes le portier ? 
— Oui, monsieur. 
— Y a-t-il des charges contre cet h o m m e ? 
— Non, jusqu'ici, répondit le commisaire. 
— Alors, je ne vois aucun inconvénient à ce 

que vous rcteurniez à votre poi l s , feulement, 
je vous avertis qu'il y a déjà devant la maison 
une foule énorme et qu'à aucun prix vous ne 
devez laisser entrer personne. 

— Excepté les locataires pourtant. 
— Bien entendu. 
Cela dit, le juge d'instruction s'enf-rma 

avec le commissaire dans la pièce où avait eu 
lieu l'interrogatoire. 

Celui-ci raconta par le menu la découverte 
des deux cadavres et tout ce qu'il avait fait 
jusque-là pour éclaiier cette affaire passable
ment obscure. 

M. Mestras le laissa parler sans l'interrorrlpre 
une seule fois. Quand le commissaire eut fini 
son récit aussi détaillé, aussi complet que pos
sible, U mit sous legyeux da jugo d'instruction 
les notes prises par lui pendant qu'il interro
geait Largeval, Pascalin et la servante. 

Sans se presser, pesant chaque mot, M. Mes
tras lut avec une scrupuleuse attention ce que 
le commissaire avait réJjgé. 

Quapq il eut fini, il ferma un instant i esy i i ix 
pour se recueillir et comme pour mieux voir 
l'ensemble des faits. Puis eulin il reprit la pa
role el dit ; 

— A mon avis, monsieur, il résulte de tout 
cela que ce Largeval a failli être .volé , mais 
qu'il ne peut exister, juiqu'à plus ample in
formé, aucun soupçon contre lui. 

— Je l'ai pensé d'abord.comme vous, mais . . . 
— Permettez. Il faudrait, pour bâtir un sem

blant d'accusation contre cet homme, montrer 
avant tout l'intérêt qu'il aurait eu à enfermer 
les victimes de cette singulière séquestration. 

— Il peut j avoir eu un intérêt moral, pour 
faire taire les complices, par exemple. 

— D'accord, mais alors, monsieur, reprit le 
juge d'instruction, pensez-vous qu'il eût été as
sez sot pour aller ouvrir la porte de sou caveau 
avant l'entière dessicalion des deux squelettes? 

Et même dans le cas où il eût été emporté) 
par l'impatience de savoir si les deux individus 
étaient bien morts, vous imaginez-vous qu'il 
eût poussé la simplicité jusqu'à opérer la des
cente en plein jour, et enfin jusqu'à vous en
voyer chercher ? 

— C'est là le seul point qui me fasse douter, 
mais la mort de son frère... 

— Eh ! c'est exactement la même chose. Le 
frère était t' es pauvre.II venait de perdre l'em
ploi dont il vivait. Sa visite avait pour but de 
demander un secours à Largeval. Il est extrê
mement probable que celui-ci se montrait fort 
disposé à lui venir en aide, puisqu'il voulait 
déterrer ses (rente-deux mille francs dans le 
seul but de les offrir à sa belle-sœur et à sa 
nièce. Pour quelle raison voulez-vous qu'il ait 
assassiné son frère dont le corp., a, du resttt, 
été visité selon les prescriptions de la loi ? 

— Tout cela est très logique, en effet, n-ioo-
sieur le. juge d'Instruction, mais il y a un défait 
que je ne p a-viens pas à éclaircir. 

— Lequel T 
(A suitre.) CAMILLE DEBANS. 
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